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LE DEMANDEUR

NATIONALITÉ

Le demandeur doit être :
SOIT
de nationalité belge;

SOIT
ressortissant d'un Etat membre de l'Union Européenne qui peut se prévaloir des dispositions de l'article 9 du règlement CEE n° 1612/68 du Conseil des Communautés Européennes du 15 octobre 1968 relatif à la libre circulation des travailleurs à l'intérieur de la Communauté;

SOIT 
ressortissant d'un autre pays et produire une caution solidaire répondant aux conditions suivantes :
· être majeure ;
· être belge ou être ressortissante d'un pays membre de l'U.E. ou ,à défaut, être née en Belgique ou y établie depuis cinq ans au moins ;
· disposer de biens ou revenus cessibles suffisants pour répondre de l’objet de l’obligation.
CONDITIONS PATRIMONIALES

A la date de l'octroi du prêt, le demandeur et son conjoint cohabitant ou la personne avec laquelle il vit maritalement ne peuvent être seuls ou ensemble, propriétaires ou usufruitiers d'un autre logement.

Il est dérogé à cette condition lorsqu'il s'agit d'un autre logement, pour autant qu'il soit vendu avant la signature de l'acte de prêt et que le produit de la vente soit réinvesti dans l'opération pour laquelle le prêt est sollicité.
LES REVENUS
1.-
Les revenus doivent être stables et suffisants. Le demandeur et son conjoint cohabitant ou la personne avec laquelle il vit maritalement, ne peuvent avoir bénéficié au cours de la deuxième année qui précède celle de la demande  de revenus nets imposables globalement soumis à l'impôt des personnes physiques qui dépassent 20.000 € ou 25.000 €, selon qu’il s’agit de demandeur(s) disposant d’un seul revenu (catégorie I) ou plusieurs revenus (catégorie II), augmenté de 1.500 Euros par personne fiscalement à charge.

Par personne fiscalement à charge, il faut entendre la personne réputée à charge au sens du Code des Impôts sur les revenus des personnes physiques. Le conjoint cohabitant ou la personne avec laquelle il vit maritalement, sans revenus professionnels propres, est considérée comme fiscalement à charge au sens du présent règlement.
2.-
Le montant de la mensualité à payer en remboursement du prêt souscrit, augmenté éventuellement du montant d'autres remboursements, à quelque titre que ce soit, ne peut excéder 40 % des revenus mensuels nets dont bénéficient le demandeur et son conjoint cohabitant ou la personne avec laquelle il vit maritalement, au moment de l'introduction de la demande de prêt provincial, majorés le cas échéant des allocations familiales, de la moyenne mensuelle des primes contractuelles (pécule de vacances, allocation de fin d'année, ...) et de tout revenu de compensation, même non imposable qui revêt un caractère habituel et durable.
Au moment de la demande, le montant des revenus mensuels nets ne devra pas dépasser un douzième de 20.000 € ou 25.000 €, selon qu’il s’agit de demandeur(s) disposant d’un seul revenu (catégorie I) ou plusieurs revenus (catégorie II), majoré de 10 %.

En outre, les demandeurs devront disposer de revenus cessibles suffisants pour répondre à leurs obligations et ne pas faire l’objet d’un défaut de paiement auprès de la Centrale des Crédits aux particuliers.
3.-
Au cas où les revenus tels que stipulés ci-dessus ne sont pas suffisants, l'aval d'une tierce personne peut être exigé à la condition que cette personne jouisse de revenus réguliers saisissables qui ne fassent l'objet d'aucune saisie ou cession.
Par ailleurs, la charge de ses remboursements mensuels, à quelque titre que ce soit, ne peut excéder 40% des revenus mensuels nets et elle ne pourra en aucun cas faire l’objet d’un défaut de paiement auprès de la Centrale des Crédits aux particuliers 

L’IMMEUBLE
L'immeuble doit être situé dans la Province de Liège. Sa valeur vénale ne peut excéder 80.0000 € ou 100.000 € avant travaux et respectivement 100.000 € ou 120.000 € après travaux, selon la catégorie des revenus de (des) emprunteur(s). Dans l’hypothèse où le prêt provincial pourrait servir à acquérir une part indivise, la valeur vénale sera fixée à 135.000 € maximum.

Le Collège provincial peut adapter annuellement le montant de la valeur vénale suivant l’évolution du coût moyen d’une habitation modeste ou un appartement d’une superficie inférieure à 65 m² situé dans une commune de référence la moins chère de la Province selon les statistiques officielles réalisées par la Direction générale statistique et information Economique du Service public fédéral de l’Economie, des Classes Moyennes et Energie sur les ventes de biens immobiliers.

Le demandeur, son conjoint cohabitant ou la personne avec laquelle il vit maritalement, doivent occuper à titre principal le logement faisant l'objet du prêt ou s'engager à l'occuper endéans un délai d’un an maximum à dater de la signature de l’acte d’acquisition, délai raisonnable à la réalisation  des travaux éventuels.
Le logement ne peut être donné en location, même partiellement, pendant toute la durée du prêt. Par ailleurs, il ne peut être affecté, directement ou indirectement, à un débit de boissons, à un restaurant, à une auberge, à un commerce ou à une activité professionnelle quelconque, sauf si un ou des locaux y ont été réservés à cet effet.

Une hypothèque en premier rang est prise sur le bien.

L'immeuble doit être assuré en permanence contre les risques d'incendie, de foudre et d'explosions, auprès d'une compagnie belge ou établie en Belgique au choix de l'emprunteur.

DES TRAVAUX DE TRANSFORMATIONS
Si l'état de l'immeuble et la situation de la famille l'exigent, des travaux de transformations peuvent être proposés. Le montant de ces travaux fait partie du prêt hypothécaire.

Par travaux de transformations, il faut entendre les frais en vue de la conservation des droits réels immobiliers, à savoir tous travaux d'amélioration, d'assainissement et d'agrandissement, d'achèvement, de rénovation (sous-sols, toiture, installation électrique, sanitaire, menuiserie, de mise en conformité concernant les installations électriques et les critères de salubrité exigées par la législation en vigueur, d’isolation du logement ou d’utilisation rationnelle de l’énergie.

Ne peuvent être pris en considération les travaux de luxe, de décoration et d'aménagement des abords et de locaux destinés à une activité professionnelle.

Le montant du prêt consacré à ces travaux ne pourra excéder le montant du prêt réservé à l'achat de l'immeuble.

Pour justifier le montant des travaux envisagés, les demandeurs devront fournir des devis de deux entrepreneurs au moins en cas de travaux envisagés. Ceux-ci seront soumis à l’expert agréé par le Collège provincial. La cellule d’accompagnement social peut être sollicitée dans ce sens.
LE PRÊT
LE MONTANT
Le montant maximum du prêt est fixé à 120 % de la valeur d'achat de l'immeuble, éventuellement augmenté des travaux de transformations prescrits, sans pouvoir dépasser 80.000 € ou 100.000 €, augmenté de la prime unique d'assurance du solde restant dû. Ces montants seront majorés de 500 € par personne fiscalement à charge.

LE TAUX D'INTÉRÊT
Le taux d'intérêt est fixe pendant toute la durée du prêt. Il dépend du nombre d'enfants à charge et de la situation de l'immeuble. Il est fixé dans le document annexé au présent prospectus.
LA LIQUIDATION
La liquidation de la partie du prêt consacrée aux travaux de transformation interviendra en deux phases entre les mains des emprunteurs.

La première partie sera liquidée sur production de devis récents (moins d’un mois) de 2 entrepreneurs ou fournisseurs au moins pour l’ensemble des travaux prescrits.

Le montant ainsi liquidé représentera au moins 50 % du montant des devis pris en référence.

La seconde partie interviendra après production de factures, justifiant le montant de la première partie, dûment acquittées et identifiées à leur nom.

Les factures relatives à la seconde partie devront être fournies.

L’expert désigné par le Collège provincial assurera un contrôle rigoureux de l’exécution et de la réalisation effective des travaux requis.

En attendant la mise à disposition complète des fonds, l’emprunteur n’acquittera mensuellement les intérêts que sur la partie déjà libérée.
LE REMBOURSEMENT
Le prêt est remboursable par mensualités égales, chaque mensualité comprend du capital et de l'intérêt. La durée du remboursement ne peut excéder 30 ans maximum et pour autant que ceux-ci n'atteignent pas l'âge de 70 ans avant l'expiration du terme.

Le remboursement anticipé total ainsi que le remboursement anticipé partiel d'un minimum de 10 % du capital sont autorisés à tout moment et ce, sans indemnité de réemploi. Des remboursements anticipés partiels, inférieurs à 10 % ne peuvent avoir lieu qu'une fois par année civile. Ils n'auront cependant pas pour effet de diminuer le montant des versements mensuels restant à effectuer, mais bien de réduire la durée du prêt prévue dans l'acte.
En cas de retard de paiement, la Province enverra aux emprunteurs, dans les trois mois de l’échéance, un avertissement par lettre recommandée à la poste reprenant les conséquences du non-paiement.

Toute somme due qui n'a pas été payée trois mois après la date de son échéance ou un mois après l'avertissement par lettre recommandée reprenant les conséquences du non paiement, est communiquée par la Province à la Banque nationale de Belgique, à titre de défaut de paiement. Ce dernier est enregistré dans la banque centrale de données de la Banque nationale de Belgique.
Les emprunteurs ont le droit d'accéder aux données enregistrées dans la banque centrale de données de la Banque nationale de Belgique et de faire rectifier les données erronées.

Le Collège provincial peut accorder des délais de paiement, à titre exceptionnel, sur requête justifiée des emprunteurs dont la situation financière s'est aggravée et avis circonstancié de la cellule d’accompagnement social. Dans ce cas, elle fixe la durée de la suspension des mensualités, en totalité ou en partie, qui ne peut excéder une période de douze mois, sauf prolongations éventuelles. 

Pendant le délai de suspension, l'emprunteur est dispensé, en tout ou en partie, du paiement en intérêt et capital. Il reprendra le versement normal de sa mensualité à l'expiration du délai de suspension, sans majoration d'intérêt, de sorte que la durée du prêt se trouve augmentée de la durée de suspension.

D'UN AUTRE PRÊT PROVINCIAL AU LOGEMENT
Les emprunteurs ne peuvent avoir plus d'un prêt provincial au logement en cours de remboursement.
Si au moment de la demande, les emprunteurs bénéficient déjà d'un prêt provincial en cours de remboursement, ils pourront être autorisés à obtenir un nouveau prêt à condition de solder anticipativement le prêt en cours, sans indemnité de réemploi.
LES GARANTIES
CESSION DE RÉMUNÉRATION
En garantie des engagements contractés, les demandeurs signeront, au profit de la Province, un acte distinct de cession de rémunération, une clause de cession de rémunération étant également intégrée dans l’acte authentique. Les rémunérations des demandeurs ne pourront en aucun cas faire l'objet d'une procédure de saisie ou de cession au moment de la demande de prêt.
Si au moment de la demande, les demandeurs sont sans revenus cessibles suffisants ou se trouvent dans une situation professionnelle précaire, voire au chômage, la Province pourra exiger une caution qui réponde aux conditions et obligations citées en page 2 sous le chapitre NATIONALITÉ.
ASSURANCE DU SOLDE RESTANT DÛ

Les demandeurs devront, préalablement à la liquidation du prêt, contracter auprès d'une Société de leur choix une assurance du solde restant dû à prime unique, couvrant le risque de décès.
Le montant de cette prime est versé directement à la compagnie par les soins de la Province.

Ils devront justifier au plus tard à la date de signature de l'acte que l'assurance a bien été souscrite.
DES FRAIS

FRAIS D'EXPERTISE

La valeur vénale de l'immeuble est déterminée si nécessaire, soit sur intervention du Service provincial des Bâtiments, soit sur rapport d'un expert agréé par la Province.
Les frais d'expertise, d'un montant de 62 Euros, sont à charge de l'emprunteur.
Une copie du rapport d'expertise est envoyée à l'emprunteur. Le montant de ces frais est payable dans les 15 jours de la réception de ce rapport.
FRAIS DE NOTAIRE
Les frais de notaire sont à charge de l'emprunteur.
FRAIS DE DOSSIER
Il n'y a pas de frais de constitution de dossier.

INTERVENTION EN FAVEUR DES FAMILLES
Lors de toute naissance ou de toute adoption survenant après la passation de l'acte de prêt, dans le ménage d'un bénéficiaire d'un prêt accordé par la Province, à partir du 3ème enfant, le Collège provincial peut consentir une prime de naissance ou d'adoption.
Cette prime sera accordée sur production d'un extrait d'acte de naissance ou d'une attestation d'adoption avec certificat de domicile de l'adopté.
En aucune façon, une naissance ou une adoption survenant après la clôture, même anticipative, du remboursement du prêt, ne donnera lieu à une prime.
Pour l'attribution de la prime, les enfants morts-nés sont pris en considération sous réserve de la production d'un extrait d'acte de présentation d'enfant sans vie.
Le montant de cette prime sera liquidé aux emprunteurs. Toutefois s'ils présentent des retards de remboursement, la prime sera consacrée à apurer ces retards; le surplus éventuel sera liquidé aux emprunteurs.
SANCTIONS

Le Collège provincial pourra exiger le remboursement immédiat de la créance de la Province, capital et intérêts notamment dans certains cas à condition que l'emprunteur n'ait pas régularisé sa situation dans un délai de quinze jours de la notification qui lui en est faite par lettre recommandée .
DES FORMALITES A ACCOMPLIR
La constitution d'un dossier de prêt s'effectue au bureau ACPAS 212 de l'Administration centrale provinciale - Affaires sociales. Vous serez invités à compléter un questionnaire à l'appui d'une demande de prêt. 
Vous recevrez ensuite une série de documents à faire compléter par diverses personnes ou administrations. Ces pièces doivent servir à nous assurer de la recevabilité de votre demande et à déterminer les conditions préférentielles auxquelles vous pourriez obtenir le prêt.

Le Collège provincial statue sur le dossier COMPLET ainsi constitué. 
Les formalités relatives à l'assurance du solde restant dû sont accomplies et une offre de crédit vous est adressée, pour accord. Un projet d'acte de prêt est ensuite envoyé au notaire.

Votre collaboration totale nous est indispensable pour une constitution rapide et correcte de votre dossier. A défaut de produire les documents sollicités en vue de la constitution d’un dossier complet dans un délai raisonnable fixé selon le cas, la demande pourra être considérée comme nulle et non avenue. Une communication sera faite, le cas échéant, dans ce sens au(x) demandeur(s).
N'hésitez pas à contacter nos agents, ils sont à votre service.

DE LA CELLULE D’ACCCOMPAGNEMENT SOCIAL

Dorénavant, une cellule d’accompagnement social peut être sollicitée.  Celle-ci travaillant en coordination avec le service des Prêts au logement, est constituée d’agents provinciaux à vocation sociale ou technique.
Elle est spécialement affectée à une mission d’aide, de soutien, d’assistance, de conseil, auprès des demandeurs et emprunteurs et du dit service.

Elle peut coordonner les démarches administratives et les relations avec les CPAS et médiateurs en cas de difficultés financières en relation avec l’emprunt. Elle peut mettre l’emprunteur en relation avec des bénévoles.

Elle peut aider l’emprunteur à une meilleure utilisation rationnelle de l’énergie, coordonner ses démarches dans la perspective de travaux ultérieurs intégrant l’économie d’énergie selon des synergies à mettre en oeuvre avec d’autres services provinciaux compétents, le cas échéant.

Contactez-nous:

PROVINCE DE LIÈGE
Administration centrale provinciale

Affaires sociales

Service des prêts hypothécaires - bureau Pr. 212

Place de la République française, 1

4000   LIEGE

Tél.: 04/220.21.37 - 220.21.38

Fax : 04/220.21.01

E-Mail : interventions.sociales@provincedeliege.be

La Province de Liège accorde également des Prêts sociaux complémentaires au Logement ( frais de  notaire – travaux de transformation),  des Prêts d’études classiques et pour une  Spécialisation, et des Prêts Installation jeunes.
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